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( L-iande )

Cher Monsieur,

Nous avons d6cid6, au Congrös de Ia F.I.tr. et en tenant
compte des engagements que vous ayez pris, ctest-ä-dire Ie retrait
de votre plainte et aucune publicit6 dans la Presse, eu€ la licence
internationale devra vous 6tre accord6e par votre F6d6ration
15 jours aprös r6ception de la lettre que je 1ui adresse ce jour,
crest-ä-dire pour 1e 15 Juin au plus tard.

Dans 1e cas contraire crest le Bureau de la F. I. E. qui
\rous adressera cette licence.

Je vous serais donc oblig6 de me pr6venir si drici le
comme je lrespöre, avec15 Juin 1es choses se sont 16gularis6es,

votre F6d6ration.

Veuillez agr6er, Cher Monsieur, lrexpression de mes
sentiments les plus distingu6s.

Le Pr6sident :

Pierre FERRI

le 30 Mai 1972

Monsieur Lawrence GOUGH

46 Upper Mount Street

H


